
Appel à projet de recherche 
 

 

Les zones humides continentales. Faune, flore, milieux 

forestiers :  écologie, évolution, anthropisation, 

conservation  
 

Située sur le plateau de de la Dombes (01), à 30 km au nord de Lyon, la Fondation Pierre 

Vérots, créée en 1982 et reconnue d’utilité publique en 1984, possède et gère un territoire 

de plus de 300 ha : le Domaine de Praillebard. Composé d’étangs, de prairies bocagères, de 

mares et d’une forêt de 125 ha en libre évolution, ce territoire est dédié à l’étude et la 

préservation de la faune et de la flore. 

La Fondation Pierre Vérots consacre ce domaine à des objectifs scientifiques statutaires 

précis : l’étude des milieux naturels (en particulier des zones humides) et des espèces 

animales, végétales et microbiennes qu’ils abritent. 

En plus d’ouvrir son domaine aux équipes scientifiques et naturalistes, la Fondation 

apporte son soutien financier à la recherche.  

Le présent appel d’offre propose de prendre en charge tout ou partie du financement 

du salaire de doctorant.e.s (36 mois), post-doctorant.e.s (dans la limite de 18 mois) ou de 

Master 2.  

Cet appel est ouvert à tout sujet innovant compatible avec les objectifs scientifiques de 

la Fondation. Une attention particulière mais non exclusive sera portée aux sujets relevant 

des domaines suivants : 

- Biochimie, biologie, microbiologie et écotoxicologie des eaux stagnantes (étangs et 

zones humides) 

- Biodiversité et dynamique des gaz à effet de serre 

- Microfaune et microflore des sols forestiers des zones humides 

- Dynamique des populations animales, végétales et microbiennes  

- Dynamique de la biodiversité 

- Dynamique et connaissance des espèces invasives, animales ou végétales 

- Eco-éthologie, éco-physiologie de la nidification des oiseaux aquatiques en zones 

humides et analyse des perturbations d’origine anthropique 

- Suivi, dynamique et diversité d’une forêt en libre évolution 

- Santé et environnements humides : agents pathogènes et vecteurs impliqués en 

santé humaine, animale et végétale 
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- Nouvelles technologies de suivi de la faune sauvage et de la flore (IA, ADNe, 

metabarcoding, bioacoustique, drone, etc.) 

- Gestion et restauration des écosystèmes des zones humides 

- Influence des évolutions climatiques passées et prévisibles, de l’évolution des 

pratiques culturales locales et de l’urbanisation sur la dynamique des écosystèmes et 

des populations animales et végétales. 

Pour les bénéficiaires dont une partie du travail se déroulerait sur le Domaine de 

Praillebard ou dans la Dombes, il sera possible de bénéficier de locaux gracieusement mis à 

leur disposition (hébergement et commodités, laboratoire de terrain) sur le site du siège de 

la Fondation (261 chemin de Praillebard, 010390 Saint-Jean-de-Thurigneux). 

Toutes les universités et organismes scientifiques sont éligibles. Le projet devra être 

rédigé selon la trame attendue (voir Dossier de candidature ci-joint) et présenté par 

l’équipe d’encadrement l’ayant construit, compétente dans les disciplines concernées et 

prête à encadrer activement la personne recrutée. 

Si vous souhaitez plus de renseignements, merci d’adresser votre demande au Président 

du Comité Scientifique de la Fondation Pierre Vérots à l’adresse suivante : 

contact@fondation-pierre-verots.fr 

Tout projet devra être envoyé à l’attention du Président du Comité Scientifique de la 

Fondation Pierre Vérots à l’adresse suivante : contact@fondation-pierre-verots.fr avant le 
1er  décembre 2026. 

Après avis et classement du Comité Scientifique de la Fondation sur la pertinence des 

projets et leur adéquation à ses propres objectifs (mars 2027), il sera proposé au Conseil 

d’Administration pour une publication des résultats en avril 2027. La décision finale sera prise 

en accord avec l’Ecole Doctorale dont relèvera le (la) candidat(e). 

  

Pour plus d’informations sur la Fondation Pierre Vérots : www.fondation-pierre-verots.fr 
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